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F R A N C E . L a  chambre dos pairs déclare qu’ c llo  ne peot déKhérei 
' sur la disposition de la  déclaration do la chambre dos dépiKcs

C H A M B R E  D E S  D É P U T É S .

.Séance du 4 août.
M . Lab b oy  de Pom pières, président d ’âge, occupe le  fau­

teuil. V ers  m idi on ne com pte pas plus de 160 membres ; U 
droite 20. M M .  de M artignac e t do Caux sont au centre 
droit, M . l ly d c  de N eu v ille  à  l’ extrêm e droite. L a  chambre 
procède à  l ’opération du tirage des bureaux; e lle  se déclare 
oa perm anence c l  se retire dans scs bureaux. A  4 heures la 
séance estreprise et la chambre s’ occupe de la  vérification  des 
titres.

iSéarice du 5 août,
l ia  chambre continue les vérifications et annulle les  nom i­

nations du com te de Dro dans le  département de  l’ A rdèche 
c l de M .M . Coionna d 'Is tiia  e t  R o g e r , en Corse, com m e frau- 
dulouscs.

L a  chambre arrête qu’ e lle  va  procéder à  la  formation d ’une 
liste de c inq candidats à la présidence, e t que les quatre can­
didats qui ne seront pas choisis seront de droit vice-présidens.

V o ic i le  résultat du scrutin :

' moins, toute lo i d ’im pôt doit ê tre d ’abord votée  par la chambre :
■des députés.
1 A r t. 19, 20 et 21. Supprimés, com m e étant la conséquence | conçue en ces ferm es :
'd e  la proposition des lo is  qui était exclusivem ent accordée au : .  Tou tes  les nominations e t créations nouvelle.^ de pairs
' roi. I

N o m b re  des votans................. .p._.....................218

més

M a jo r ité ..............................................................110
M .  Casim ir P err ie r ..................     174
M . Jacques L a ffitte ......................................... 160
M . Ben jam in  D e lessert.................................. 123
M . Dupin a în é ................................................... 120
M .  K oyer-C o lla rd ..............................................100
M  Henjam in ................................. ..

M M . Casim ir P errier, Jacques Laffitte , _B. D elessert, e t 
Dupin aîné sont proclam és candidats a la présidence. A u  se­
cond tour de  scrutin M . R oyer-C o lla rd  a  obtenu 116 voix.

Séance du 6 aovf.
L e  président d ’ âge  annonce que le  lieutenant-général du 

Royaum e a nom m é M . Casim ir P errier, président de  la  Cham­
bre des députés. M . Casim ir P err ie r étant absent, M . Jac ­
ques La ffitte , prem ier vice-président monte au fauteuil.

L a  chambre adopte sans opposition une proposition de M .
Salvorte, ainsi conçue : L a  chambre accuse de haule-trahtson 
U* sept minisirts signaiatres des ordonnances d u^ô jv iU et.

E lle  vote ensuite des rcm ercieroens au président d ’ age, et
se retire dans scs bureaux pour nom m er la  com m ission de 
l'adresse ; le s  élus sont M M .  V illcm ain , P a y ée  de Vanden- 
vre, H um blot Qonté, K éra try , Dupm  aîué, M athieu Dum as,
Benj. Constant, Jacques L e fe v re , E tienne.

L ’ élection  de M . de Vau lch ier est annulée.
M. Bérard  m onte à la tribune et propose des changem ens a 

H  Charte dont nous donnerons le  détail dans notre prochain 
numéro ; nous donnerons aussi en entier la  séance du 7 

août. 3 - 1 ~
V o ic i les changem ens les plus importans, adoptes le 7 :
Art. 1er. • L a  chambre des députés prenant en considéra- 

tioa l’ im périeuse nécessité qui résulte des événeraens des 26,
27. 28 e t 29 ju ille t dern ier e t  jours suivans, e t de la  situation 
générale où la  F rance s ’est trouvée p lacée par suite de  la v io ­
lation de la  Charte constitutionnelle e t des droits du p i^s , et 
en conséquence de l ’héroique résis lancedes citoyens de P an s:
D éclare que le  trône est vacant en fait e t eii droit, et qu il est 
indispensable d’ y  pourvoir.

A rt. 2. L a  chambre des députés déclare secondem ent que,
« I o n  le  vœ u e t dans l’ intérêt du peuple français, le  préarob^e 
de la Charte constitutionnelle est supprimé, e t que les  artides  
suivans de la m êm e Charte doivent ê tre  supprimés ou m odifiés  ̂
de le  manière qui en est indiquée.

L ’article 6 de  la Charte ainsi conçu 
pion catholique, apostolique et romaine 
l’E ta t.» —  E s t supprimé.

A rt 7 I-es  ministres de la  re lig ion  embolique, apostolique 
>'l romaine, p>vfess(e pa r lam a jorilé  de, Français, c l i2 7 .

t A n .  26. T o u te  assem blée de la  chambre des pairs quise-| 
! rait tenue hors du tems de la session de la chambre des d ^ u -  : j lés est illic ite  et nulle de  plein ' droit, sauf le sexd cas où elle est 
i réunie comme cour de justice, et alors eUe ne peut exercer que 
j d e »  fonctions judiciaires.
I A rt. 31. Les séances de la chambre des pa irs  sont publiques 
I comme celtes de la chambre des députés.
\ A rt. 36. Chaque département aura le  m êm e nombre de dé- 
iputés qu'il a  eu jusqu’à présent. —  Supprimé.
I A rt. 37. L e s  députés sont élus pour cinq ans.

A rt. 38. Aucun député no pourra être  adm is dans la 
Chambre, s’ il n’est âgé  de 30 ans, e t s’ il ne réunit les autres 
conditions déterm inées par la  loi. i

A rt. 39. S i néanmoins il ne se trouve pas cinquante per-| 
I sonnes de l ’â ge  indiqué et payant le  cens déterm iné par la loi,
; leur nombre sera com plété par les plus im posés au-dessous 
du taux de ce cens.

A rt. 40. N u l n’est électeur s’ il a moins de 25 ans, et s'il ne j 
réunit les autres conditions déterm inées par la loi.

A rt. 41. L e s  présidents des collèges  électoraux, sont nom- j 
;m és par les électeurs. j

A rt. 43. L e  président de  la chambre des députés est é lu  j 
i par la  chambre. I I  est élu pour toute la duree de la législature. ' 

A rt. 46, 47  et £ 6 . ^S^up^riméqjg tribunaux, e t de commis-1 

‘  'extraordinaires, à quelque titre, e t sous quelque dénorai-1
nation que ce  puisse être. . . .  ■ i >

A rt. 73. L e s  colon ies seront régies par des lois particulières

faiteq sous le  règne de Charles X ,  atmt déclarées nulles et non 
avenues."

E lle  déclare s 'en  rapporter seulement sur ce  sujet à lah m iU  
prudence du prince lieu lciiant-géiiéral.

L e  scrutin a  donné le  résultat suivant pour !.i déclaration : 
89 vo ix  contre lô ,  billets blancs 14, bulletin nul 1 ; total. 114 
votans.

C H A M B R E  D E S  D É P U T É S .

Séance xvjale du 9 août.
L e s  dispositions étaient les m êm es que pour la mémorable 

séance du 3. L e  trône était dressé sur l'em placem ent du bu­
reau du président et de  lu tribune, niais les  fleurs do Ivs avaient 
disparu des riches draperies de velours cramoisi garnies du 
franges et de crépine rl’ or. .\iide.ssus et sur les côtés  s’ é le ­
vaient dos étendards aux couleurs nationales.

' L e s  tribunes offraient h  m êm e affluence do spectateurs et 
I un plus grand nom bre d e  dames en parure élégante. L a  tri­
bune des journalistes, réservée  pour ce lte  séance au corps di­
plomatique, préientait au prem ier rang une douzaine de da­
mes ; on voya it derrière elles plusieurs hom m es et un officier 
général anglais en grand u iiifinne.

L e s  regards avides des spectateurs se portaient sur les pairs 
J ,»iîw s i" ‘e.Qi{_’ila entraient. On s »  a .

1)09 libertés. L e s  nininbrt.iî'Tfiii habituellement au
centre droit étaient en assez grand nom bre. O n remarquait 
non loin de M . de M artignac, M . le  généra l de  Bonnemains. 
M . Berryer, M . Jacqu inot-Painpeliine, M . Cheva lier-Lcm orc,

L e s  p airs  créés  sous le  règne de Charles X ,  seront suppri- 51. de Saint-Cricq. M . do Lardem elle , de M urat, PauJ de 
«s  e t l’art. 27  de la charte sera soumis à  une révision . ; Châleaudovible, et M . le  généra l Lafon t-C ava ignac. N i  M .

....................  . 1  . . ----- J.. «n p . Je Conny, ni M . Syrievs  de M ayrinhac, ni aucun des autres
députés de rex trêm e droite, n’ ont para

L a  chambre déclare qu’ il est nécessaire de pourvoir suc­
cessivem ent, par des lois séparées, e t dans le plus court délai

poM ibie, correctionnels, e t no­

tamment à ceux de la presse.
2 ». A  la  resf 

idaires du pouvt

Ç iiM . les  pairs do F ran ce  sont arrivés vers midi, e t ont p :i - 
p lace sur los bancs formant les deux divisions do la  droite, 

mment a ceux ae  m ’ L e s  spectateurs se désignaient, parmi eux, M . le  prince de
2 » A  la  resoonsabilité des mir.istrcs e t  des agens secon- iTa lleyran d , M . le  duc de Caraman, le  com te M on  alivc l, e 

aires du nouvoir. 1 àuc D eca zes , le  prem ier président baron Seguier, le duc de
9 » K la réélection  des députés promus à  des fonctions pu- [ M ontm orency, le  com te Bastard d ’ Lstan g , le  généra l com te 

.. ■ ! R e ille , le  duc de M orlen iart, M . de  Pontécoulan f, le  marquis* T. A u  vo te  annuel du contingent de l’ arm ée. : Barbé-M arbois, lo com te  Chapt.il, le  com te Fortahs, le  baron
5 » A  l’ oream salion de b  garde nationale, avec  intervention 1 Porta i, le  duc de Cadore, le  com te ia s ch e r  do la  Fageiye, le 

des gardes nationaux dans le  choix de leurs offic iers. ;,duc d’A va rn y .le  marqui-: de L a  P lace , le  duc de Al^ontebcllo,
6 ^  A  un code militaire assurant d 'une manière léga le  l ’état j] le com te R o y , le  gén éra l C laparède,Je  com te de S>aintc-Au-

des offic iers de tout grade. .
7 ». A  l’ administration départementale e t m anicipale, avec

intervention des citoyens dans leur formation. ; ---------- , i , , , , u " .  u a  , j  i
8 » A  l’ instruction publique et â  la  liberté de !'enseigne-l de V e iice , le  duc d ’üsinond, le  com te Boissy d Angla>. I »  

■ com te Ducoudray, le com te Mathan, le d a c  de Castiics, I anu-
9 »"  A  l’ abolition du double vote, e t à la fixation des eon d i- 'lra l T ru gu et, le  com te C lém ent do R is , le  généra l W e in , b

lions électorales et d’ é lig ib ilité. com te K le in , le  com te D od e  de la  Brune--'-
' L ’annlicafion du jury aux délits de la presse est égalem ent! Béliard, le  com te S im éon, le m a.quis u 
iré d a m é e  pourles délits politiques. d’ H aussonvilk , le  duc de Praslin , le  nu

M oyennant l ’acceptation de ces dispositions e t propositions, j 
la chambre des députés déclare enfin que l’ intérêt universc-1 et|
pressant du peuple français appelle au trône S. .3. R . I ^ u i s ----------- ----- ---------  , • i i i  - • j,t i
Philinve d’w é a n e , doc d 'Orléans, lieutenant-général ib r: tre grand cordon que celu i de la  L cg io n -d  H onneu iy ’ 
R oyaum e, e t  scs descendons à perpétuité de m âle en m â le ' E n  avant du trône éta ion ttro is  pliaiis, 1 un pour le  lieu-

I par ordre de  prim ogénitiire, e t à  l’ exclusion perpétuelle des 
I fem m es 'et de leurs descendons.

E n  conséquence, S . A .  R . Lou is  Philippe d ’ Orléans, duc 
1; d ’O rléans, lieutenant-général du Royaum e

lairc, le duc do R ichelieu , le  com te Lanjm nais, le  com te d# 
M ou tv illc, le  duc d’ A lig re , le  duc de V a lm y, le  com te Dubre- 
ton, le  com te Dupuis, le  com te de la V illegou lie r, lo marquis

com te K le in , le  com te D od e  de la  B iunerie , le  généra i c « n t «
' de Lou vo is , J* eptuto- 

marqvMS de SémonvilU-,

grand-roferendairc, etc.
M M .  les  pairs e t  M M .  les députés étaient com m e à  b  »<.- 

anee du 3 en babils noù-s ou bleus, e t l’ on ne portait point d ’mi-

tenanl général du royaume, car c'e^.t ce  titre q u e î l . l e d n v  
d ’ Orléans devait avo ir h cette solennité. A  droite du trône,

........ ...........  ̂ , sur unbureau couvert d'uue draperie i b  ve lou r*crm n ois l, é-
scra invité à ac-,'ta len t la couronne d’o r posée sur un coussin, le  sceptre, k

Sur le  bureau 'a gauche étaient 
la  minute du pro* t->

serab lées; h prendre'le titre de R o i des Français. ! A  une heure, M M .  le^ députés se sont retirés dans la  sa lb
V o ic i le  résultat du scrutin : nombre des votans 252, majo- des con férences pour tirer au s o j  la g r a n ^  dépntanon i.c

rt membres oui devait, avec  M . Ca=im ir P er le r , présiueiBoules blanches 219, boules noires 33. in g l I
dts autres cultes léga lem ent reconnus, reçoivent des t r a i t e - i a * | ^ y p o “  iü 'ô rdu  corps au ! e t les quatre s écu la ires , aller au devant du nom  eau 'R oi. L e
«oens du trésor public. I l  P a la is -R oya l, M . Dunin propose de consacrer par une dispo-i| hasard a désigiu- M M .  Dupm a:nv, c l P ers il pour faire part;«Art. 8. Los mots «ç«» A H Penfrt^m er/M  afHwde c e H f i j - i  i. r .  . . . .  . . .A C La O» >1 J , _
btrté> ont é té  supprimes, et l’ on a  ajouté c sa»i* quejataats la
einsurs plusse ~ .........  , ,

A rt. 14. L e  R o i  est le  ch e f suprêm ede l’E tat : couleurs. A  l'aven ir il ne sera plusj
les forces de terre e t  de mer, déclaré la guerre, fart les ira tes tricolore,
de paix d 'a lliance et de com m erce, nomme a tous les em plois r  i ___________

Ire rétablie.

, siîion  additionnelle l ’adoption des couleurs nationales, ( .e t  d ecc lted ép -jla tion . . . . . .
'a rtic le  est adopté par acclamation. 1! est conçu dans les tcr-l] M M .  je s  pairs ont auss^ désigne une députation, ayant .i -a 

I  m es suivans:
L a  F ran ce  renrend scs couleurs.

d'administration publique, e t fart les régîem eas et ordonnances 
nécessaires pour l’ exécution des lo is, eans nouvoir jamais sus­
pendre Us lois elles-mêmes, n i dispenser de leur exécution.

^ r i .  additionnel. Aucune troupe étrangère ne pourra être 
admise au service de l ’E tat, sans une loi.

Art. 16 e t 17. La  proposition des lois appartient au roi, a 
chambre des pairs et 'a la chambre des députés. *■

C H A M B R E  D E S  P A IR S -  

Séance du 7 août.
■ Ap rès  une di.scus.'bn, dans laquelle ont été entendus vingt 

de ses nobles inv.iibrcs, la  chambre des pairs a adopté toutes 
los dispositions contenues dan" 'a  déclaration, sau f uue modi- 

N ean - ficalion ainsi conçue :

tète S!. Pasquier, président du leur Cbaiiibrc.
A  deux heures précises, le canon des Invalides, le roule­

ment du tambour, et lu imisique de la garde nationale jou.uit
l’ air b  r ic f3 r i- e e r t «n e “* !  annoncent l’ approche du corU ge .

Une iribtmo était restée vacante, on y  ava it p lace un fauteuil 
e t des s ièges  bordés de galon d ’ or. E lle  était d es iicee  pour 
la fam ille du ptince. S. M . la R e in e , reçue sous le  titre « •  
duchesse d ’O rlt ans, a p“ = place au m ilieu, ayant a sa d ro re  
M . le  prince de J o in v ille , le  troisièm e de ses û b , et fs. A .  L .
Medcmoiselle ; à gauche L L . AA . RR- M i'« d Oiltan». Mn»

Ayuntamiento de Madrid
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«le V a lo l» ,  -Al'*' de E eau jo lo is , M . le  duc d ’Au m ale , e t M . le  j^de vou lo ir bien aifiner le  procès-verbal de la séance de ce  jour, 
duc de A lon lpensicr. i; K n  conséquence, le  procès verbal de cette m ém orable sé-duc de Alontpensicr.

Lorsque le  prince, accom pagné de ses deux fils, est arrivé 
ilaos la salie ; le  seul cri qui ait retenti en  ce  m om ent a é té  
celu i de vive le duc d'Orléans ! I l  a été pro féré  ii plusieurs re­
prises. I l  a  pris p lace sur le  pliant placé devant le  trône ; S. 
A . î î .  M . le  duc de Chartres, en uniforme de colonel de son 
régim ent, occupait le  pliant à  droite ; S . A .  I I .  A I. le  duc de 
N em ours, eu im ifornie de hussard, occupait le  pliant à gauche. 
L os  trois ]irinces portaient le  grand cordon de la L ég ion - 
d 'IIocn eu r.

-’ î '1 . les com m issaires, chargés des différens ministères, 
sont assis sur les banquettes qui leur étaient réservées ; .sa­
vo ir  ; M . D upont (d e  l ’E u ro ), lo  généra l G érard  et M . B i­
gnon, W droite ; M . G u izot, A I. Lou is , M . le  maréchal Jou r­
dan, à gauciio. A  l’ exception de J l .  le  généra ! G érard , qui 
• tait rn  grand uniformo, M A I.  les com missairos se sont pré- 
.-.ent.'s en habits de v ille  .

L e  prince salue l ’assem blée, se couvre et d i t :  «A s s e y e z -  
vous, M essieurs. »  S . A .  B .  dit ensuite : • M onsieur le  prési­
dent de la Cham bre dos D épu tés, veu illez lire la déclaration 
do la Cham bre des D éputés. »

M i Casim ir P e r ie r  se lè v e  ét lit d ’une voi.x ferm e lad éc la - 
ijilion  du 7 aoC l ; il termine par ce  dernier paragraphe :

M oyennant l'acccptaiion  de ces dispositions et proposi­
tions, la  Chambre des D épu tés déclare enfin que l ’interèt uni- 
vcr.'cl e t ;>r< ssnnt du peuple français appelle au trône S . A . R . 
Philippe d ’Orléans....

L e  prince s ’aperçoit que M . le  président oublie l’ un de ses 
énoiTK, e t dit en souriant : I-o iiis-Pk ilippe.
M . Casim ir P ér ie r  : Loitis-Ph ilippe d'Orléans, àtic d 'O r- 

léans, lieutenant-général du royaume, et ses descendans à 
perpétuité, de  mûle eu niftle, par ordre de primogéniture, e t  à 
l ’exclusion porpétuellc des fem m es et de leurs descendans. •

•M. lo president monte les  degrés du trône, e t rem et la  dé- 
tlarafibn entre les mains de S . A . I I .

coQséq
ance a été  signé par S . M . Lou is-Ph ilippe ;

P a r A I. Pasquier, président ; M A I.  le  marquis de Alorte-1 
; mort, duc do P la isance e t com te Lanju inais, secrétaires de la I 
Chambre des Pa irs  ;

I P a r  A L  Casim ir P erier, président ; M A I.  J . L a fiitle , Dupin * 
I aîné, B . D elessert, vice-présidens ; A I A I. Jacquem inot, Cunin
I . -D /r 1 J -I ’ J 1 I entraîne une grande partie du rcgim ent ; les efforts di

'C h L m b r e d ï ï ) l  i '  quelques o ffic iers pour l e .  retenir o n té té  inutiles, e te e s  bravo!Cham bre des D épu tés ;
E t  par M A I.  D upont (d e  l'E u re ),  com m issaire provisoire 

au départem ent de  la  justice et G u izot, com m issaire provisoire 
au départem ent de  l’ intérieur.

L e  canon des Invalides a  annoncé la fin de la cérém onie,

— L ’un des  officiers les plus distingués de l’ancienne armée, ' 
le  colonel Sourd, vient d’ être chargé de réorganiser le  premi*, )  
régim ent de  lanciers, dont il aura le  commandement.

—  L e s  soldats du l c r  régim ent des grenadiers à cheval d* 
la garde ont spontanément, e t d ’un mouvem ent presque un*, 
nime, embrassé la  cause nationale. Quelques hommes du 6< 
escadron sont montés à cheval, au cri de vhe la liberl «  •' « I  
ont entraîné une grande partie du régim ent ; les ctforts di

5 août.
P ar ordonnances do la  lieutenanee-générale, sont nommés ; 

et k V o r té ^ e  r o y a lT ^ r r e m is  e^ m areh ^  com m issaire provisoire a.
E n  tête  marchait un détachement de garde nationale à cheval d ^ P 'te m e n l des affaires étrangères ;

— - - - i - e  baron K ignon, com m issaire provisoire au département

sont a n ivés  au camp de Yaugirard.

pr<

L o  prince : A I. le  président de lu Chambre des Pairs, veuil­
le z  me rem ettre l'acto  d ’adhésion de la Chambre des Pa irs  à
la déclaration de la Chambre des Députés.

A I. lo  l»2ion Pasquier, sans donner lecture de  cettep ièce , 
on l e iiiet la minute entre le  insiiis de S . A .  R .

L e  prince lieutenant-général salue l’ assem blée, e t prononce, 
assis e t couvert, l ’allocution suivante :

M ossioiirs les Pairs, A lcssieurs les Députés,
- J 'a i  lu a v e c  une grande altention la déclaration de la

• Chambre de.s D épu tés e t  l'acte  d’.adhésion do la Chambre 
■ des Pairs. J ’cii a i posé et médité toutes les expressions.

• J ’accepte sm ij resiriclion  ni réserve (S .  A . R .  prononce
• ces  mots avec  fo rce ) les clauses etengagem ens que renferme
• cette  déclaration, e t le  litre  do R o i des Français qu’e lle  me
• confère, e t je  suis prêt à en jurer l’observation. .

S. A .  U . se lève  ainsi que les princes ses  fils.
AI. Dupont (de l’Euro), faisant les fonctions de garde des sceaux, remet entre les mains du prince la formule du serment. 

J  .,••.= iw .iiu ie s.t«»^r'i..démitéa

vûix 'tènnc! '«vont la main, prononce d ’une
.  •i'"’® fi’ol’ server fidèlem ent la

.  T  f ' " '  ‘Je ne p u v e rn e r  quo par le.s lois e t se ­
lon tes lois ; do faire rendre bonne et exacte jus iico  à chacun

l u  les cris do vive le R o i  ! éclatent parmi les pairs, les dé- 
ot ies Rpectnlour,«. ^

Quolquoâ vo ix  ; Vive P h ü ipp r V U '
Ao .x  plas nombreuses : Vive Philippe  D r . '
M . do  llarbé-AIarbois ; Vive P h U ip L  !
•xplouon de ens tmanime.s ; Vive le R o i de» Français !

E n  tête  marchait un détachement de garde nationale a c ljeval j 
en uniforme et Je  gardes nationaux à pied. Venaient ensuite*^ 
le R o i, le  P rin ce  roya l (duc do Chartres) e t le  duc de N e ­
mours à  cheval, p u ii un détachement de  garde nationale. L a  
R ein e , les princesses et les trots plus jeunes princes étaient 
tous ensem ble dans une calèche découverte. L a  m ise de la 
R e in e  et des princesses n’ était distinguée que par «n e  extrê­
m e sim plicité. S . M . et L L .  A A .  R R .  étaient en robes blan­
ches, e t les jeunes princes en habit bleu.

L a  marche était ferm ée par des gardes nationaux a cheval 
non encore habillés. L e s  plus v ives  acclamations de r ic e  le 
12o« !  r iae  la Jfei'ae / n’on l pas cessé de retentir sur le  passage i 
de L L .  A IA I. Chacun éprouvant un sentiment bien «lifféreni ■
de ce lu i du 9 août de l ’année dernière, disait ...... ''
F ra n ce ! heureux R o i !

Ordre du jou r du mardi 10 août 1830.

A  m idi, réunion dans les bureaux.
A  une heure, séance publique pour la prestation du serment 

de  tous les députés; scrutin pour la nomination des questeurs.

de l'instruction pub lique,
A I. Tup in ier, com m issaire par intérim  de l’ administratio» 

do la marine ; il travaillera avec  M . le  commis.sairo proviaob» 
au départem ent dos finan ces .

—- A I. le lieutenant-général com te M orand, l ’ un des géné- 
raux de notre ancienne arm ée, m is en retraite par M . de Cler- 
raont-Tonnerre, vient d’ ê tre  nom m é au coram andem eat «ie li 
6 » division m ilitaire à Besançon . O n  annonce éga lem ca 
que les  généraux B rayer et Bachelu ont é té  appelés h l’activi­
té.

JVbm» des pairs doiU la nomination fa ite  p a r Charles A ' a été 
anntdée.

D u 5 décem bre 1824.
M M .  le  com te de V illè le , archevêque de B o u rges ; le

, j  I, —  AI. le  lieutenant-général com te R ogu c t a  é té  nominj 
commandant du camp de Sain t-O m er que le  dernier ministert 
avait confié à  M . le  généra l com te d ’A lton.

4 -  A I. le  lieutenant-général baron M aiirin  v ient d ’ être ap­
pelé BU com m andem ent de  la 1* d ivision  m ilitaire, à  Paris.

—  AI. le  cardinal de L a t il,  auquel le  m aître de poste du 
B ourget avait recomm andé de ne point ven ir à  P an s, n ’a pas 
tenu com pte du conseil. Au ss i co  matin il a é té  arrêté à la 
barrière de C lichy. I l  était dans une voiture avec  quatre do­
mestiques.

—  O n  a trouvé dan.s les papiers dos ministres déchus iin«J iiv i. 10 com te ue t i i ie ie ,  areneveque ae iio u rg e s ; le-i — t-ln a trouvé dan.s tes papiers dos ministres déchus iin« 
com te de Chabons, évêque d ’A m ien s ; to com te Salmon d u , ordonnance portant établissement d ’une cour martiale, dont 
Châlellier, évêque d ’ Evreux. I||es arrêts auraient é té  e.xécutés dans l ’heure de  la  prononcia-

D u  ISJanvier 1826. ption : e lle  n’ aurait prononcé que la  peine de mort. U n e lista
L e  com te do Gram m ont d’A s ie . j j  de 45 accusés était dressée. L e s  rédacteurs des journaux,

D u  5 novembre 1326. Ilsignataires do la protestation auraient é té  exécu tés les pra­
ir e  com te de Chéverus, archevêque de Bordeaux. î|miers.

D u 5 novem bre 1827. ,, '  6 a o û t
L e  com te de A îontblanc, archevêque do T o u rs ;  lo  com te 11 «  , i  , , ,

de Brault, archevêque d ’A lb y ;  le  com te A lo re l d eM o n s ,a r-| i P a r  ordonnance de la  lieu tenance-géiierale du royaume,

chevêque d ’A v ign o n ; le com te de P ins, archevêque ■ • i '  .
s ie ;  le  com te de D ivonne ; le  com te do Saia te-A ldegondc ; ,1 ,*>'• Baradcre, mtendant-mihlaire, aux fonctions de secré­

taire-général du mini.rière de la  guerre ;
A I. le  com te Gentil Saint-A l(ihonse, inaréchaLde-camp, à

. ........ ......  —  D iv o n n e , ---------------------------
le  marquis de  AI«>nteynard ; le  com te E u gèn e  de V ogu é  ; le 
com te de A lostuejouU  ; le  marquis de A lirep o ix -L ev is  ; le  :
com te de Pan isse ; le  marquis R iou lt de  N eu v ille  ; lem a r- !,  , ,  , i r  - t\
qiiis de  f.'iJftflîDSj le  comte de Bonneval D on illée  ; le  m u r-1 ,, ® oom te H ector D am  e, infendai

K o ™ „ „  ; le , i e „ „ , e  a iO S -  i J 'c Ï Ï S 'r i i l r J î  ,S S S ,Æ
de Kadepont ; le  com te de la  Fruirl»v<, ■ lo .i.. '! tabilité trénérale.

---------  -----------------1* — * »
celles  de d irecteur-général du personnel ;

M . le  com te H ector D am  e, intendant m ilitaire, a celles  d«

, , f  , • ,........... .. I le  co im e a l it r e  ; jo  m arouis'i ,
de Kadepont ; le  com te de la  F ru glaye ; le  com te Rudes de '' généra le  
G iiébnan l ; le  marquis de Ca lviere ; lo  v icom te de Castel- '!

du directeur de ta comp-

____I , - J ^ ---------- ■« iijarquis a e  I rois-
sard ; le  marquis de  Courlarvel.; le  coituo H um bert de Ses-

Caimon (député) directeur-général des domaines.

—  M . le  duc d ’Orléans v ient d ’ accorder une pension de 
, qu inze cents francs sur sa cassette à M . R ou ge t-D e lis ie , au- 

,! leur de l'hymuo des A larseilla is. D ans la  lettre qui prévient

maisons ; le  Marquis de C ;ib e 'r t^ 7 c ’' m Z n i r A i r "  i“ ® i f  «Ji^position, on remarque la phrase
Oiorrn : L  I i ^ !  . Dam-1, suivante ; f  de» M arseilla is a réreillé dans U  exu r de

lA is c m b iÿ .  Quatre marécl.aux de Fr^an^ ■ p l ' i c ^ 'p ; ! : : ^  
bureau h droite ou sont d-^posés les insignes de la royauté"

..............A I .s:»i*iS3e.-.t ces  «n ib iêm es et les offrent à .S.......

M . le  maréchal M acdonald présente la couronne. 
-1 . le  m aréch* duc de R e g g io  présente le  sceptre. 
- I .  O m a r é c h a l e  de Tr.riise présente leg in ivc .

 ̂ •!. ie  maréchal A fo lito r  présente lu main de iusfice

 ̂ï"K;±ir;: t S s t i  " " ' " ' f  ^
l«.n.tein , lo com te d in é c o u r f ;  le  com te Dubotderu ; le 'j  t .v.,/: i

; com te d H o ffe lize  ; lo com te do Choiseul ;  le  prince d ’Aren-i| i g<™éral Daum esm l qui a ai bien défendu V  incennM
b erg : le  com te do Caramaii ; le  baron de F ren illy  ; le prince i com niandoment de  cette  placc-

‘ Je Tram ecourt ; le  com te de Ü —  D e lieutenant-générul B rayer v ient d ’être nommé com-

• J lê—  --- .— ’ • - ■■•‘••'i“ ‘= >:>aiuie-xuauri8; tel
m a rq m sd cB ea m ep a ire ; lo  marquis de  L é i i s ;  le  com te de ! 

r la Bo.ullerie ; A l.  O lliv ier ; le  com te de la Panouze; le  prince i  , M on lm oren cy ; le  com te H ocqunrt de Tu rin l ; lo  com te

d e C r o lS o I r e ;  l e c o m le d e R o u e é -
présente lu main de^uslice. I- de  D a lœ a lie  ; le  marquis de  G ou rg iie  f  lè

M . s ’approche du bureau placé à gauche e ls ic m e la d é  j ,  ^ des Issarts, le  v icom te de Caiisans ; M . de

d a .a lion  de la Chambre des Députés, l ’a d h lb n  d e l^  (  W * ' d 7 T “ “ l 7  '« c ^ n i le

Bouille - l e c o m i V ï v Z J  u v  ’ ‘® de:i ■■«u.enani-g,-nc-rul r.rayer v ient d ’être nommé com ­
b e  f®  i le  com te d ’A n d - de la cinquième division m i!ila ire (H au t et Bas-R h in ).
au , b  marquis d A lbon  ; le  marquis do Saiate-AIauris ; le  I I « f t  aujourd'hui pour Strasbourg, 

marquis de B eau iepa iro ; lo  inarGuis de  I . é « i « -  lo î <srv\<A ) V « « «

r j u s l i c i ' ^  com m issaire nu d.jw irlem cnt d e ,  ^

®t -  de Corb ière:

- p ^ b b u r T ^  ( S - > 1 -  les:, l e  cardinal due d ’Auch ; le c o m .e

« a  M ajesté  Lords-Ph ilippe 1er roi des F ra n -a i« mo i Beauvais.

M M . les Pairs e t M M .  les D épu tés ! i  i a D u  27 jan v ier 1830.
• J e  viear dncoa.som m er un grand acte f e c e n , , ,  c i -  f r  .̂'® '-cres te  ; le  marquis de  T o u rze l ; le  marntiis de'ÏÏ 'rt

L e  géne'ral B igarré est nom m é com mandant de la J2« 
d ivision m ilitaire (L o iro -In fe r ieu re ).

—  Quand A I. de Peyronnet a é té  arrêté h T ou rs , il voulaif 
se faire passer pour un courrier de M .  de Rothschild, et bara­
gouinait un m auva^  allemand. C ’ est le  père dn malheureux

-------- ----- uo inerm viue ; io  com te Condamne pour délit politique et fusillé, m algré son
Je com te do Suzannei ; le  com te de N a n - i en grâce, par les ordres de l’ infâm e avoca t de Bor-

j.deaux, qui l a  le  prem ier reconnu. C e  n’ est qu’ avec  les plus 
T , T-n D** 1828. J grands efiorts qu’ on a pu le  soustraire h la fureur du neuplé
L e  com te de t  rhèle , lu com te de Peyronnet ; le  com te j -  L a  vignette représentant « a  Jésuite, dans lequel la po­

lice correctionnelle avait vu il y  a peu de semaine.', une res- 
semblanco mjutieuse pour l ‘e.\-roi, s ’ est vendue aujourd’hui'^
plus de 20,000 exem plaires. ' '  « " jeu rd

—  Parm i les gardes nationaux havrais arrivés à Paris de­
puis deux jours, il se trouve un certain nombre de marias des
équipages am éneains qui 8C sont joint-s, par un noW o élan â
nos soldats citoyens. ’

. conacie-vee quo je  les remplirai. C>e.=, avec  pTeJne convie- 
b-m que J a. accepté le  pacte du lliance qui m ’omit proposé. ; 
•J au raM  vivem ent désiré ne iainni,' '. n® ocru,.er ' le  trône i

D u  U  ju ille t 1830, 
L e  vice-am iral Duperré.

.  v io la r i^  i ’ T  r i L e d u c  de Bourbon a  fait com plim enter le d im d D r i^ a m , 

PO • oua l a vez fa;t,_ M essieurs ; les sages m od iH -jl.  —  D e lieutenant-général dn royaum e a nom m é le  général

L e  nom de la rue du duc de Bordeaux a é té  changé par
le peuple en celu i d e là  ruo do l ’E n f.in t-T ro iivé . •

—  AI. le  lieutenanl-g.-néral com te du M oustier, qui com - 
, mandait une d ivi-ion  de garde i.opàriale e t n’avait point é té  
, em ployé depuis l c l5 ,  u eu t d 'ê tre  appelé au cvm aiàndem eiit

• securité  f.e I U  France, j e  l ’e.=père sera he.; ™ e n îr ;^ :s r
l lo e  fou le de vmx : V i^ e le R o i !  t ir e  la R e in e !

^  = M essieurs, le  R o i invite les Pa irs
^  fos D épu tes h se réunir demain dans leurschan rL n e c  

T X P  •^d*vaduellcu «,t le serm ent de S f o i

-/.pneAIAL ic , préaideos et s e e r S s  d i

ej sjM sŝ j uxsuiv O nomme le 
l.amarque commandant det départemens de l'Ouest. “  Com­
me Il était a Bordeaux, une dépêche télégraphique l'a averti 
de .sa Domination, et lui a donné l’ordre de se rendre sur-ie- 
champ h son poste. ^

M . le Heutenant-génfra! baron Teste, l ’un de V os ‘^offi.
‘^'''fnpues, est ap|Ælé au eommande- 

niint de la 14e division imlitairo à Rouen.

i d 'une divisi.ju militaire.

i —  U n  violent C L - ;■ c',.lnté c e lle  nuit sur Paris , h deux 
, heures env iron . u -a e a l rareinentde pareils en Europe.

ï^Dlo duc de Bourbon a donné une I couleurs t 7 k o W “

uait de ^ io .trnc.ions particulières
‘  " M - la m i ia l  Duperré.

h c u c l m f u n e ' f Î i 7 e ' c " 7 n 7 ‘ t el i rvf o:
I f  ^  ^ ^  che.nnr es «n t  c ts  abattues. H eureuse-
menf. cette  te i i jp e (c i i ’e.,t point survenue pendant que les c--
toyens passaient les nuits à m onter la ga rde  dans tes rues. 

nas“  N o i r ' ' * ' " ®  *̂ ® "®  s®iSrêe*”,,?’'.)™"''''’"''''’"'
—  D es  ordr&^ ont été transmis dans la so irée  du 2, par le 

c o n le u L r ic X œ s !  pour faire a r b o m  lus

ont é té  expéd iées d ’abord à

V.
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L a  publication dca ordonnances du 25 ju ille t avait je té  la 
consternation à Bordeaux. M ais  lorsque la v ille , calp ie  e t si­
lencieuse, paraissait ê tre  dom inée par une stupeur généra le, 
un orage se  form ait dans son sein, il éclata le  3(1, k cinq heures 
du soir, par un mouvem ent populaire, dont les effets furent en 
prem ier lieu l ’invasion du dom icile de M .  Beaum e, imprimeur 
du Défenseur, la  destruction de ses caractères e t  d ’un grand 
uombre de livres en feu illes -, à  six heures, le  peuple se porta 
tumultueusement à l ’hôtel de la  préfecture, désarm a le  poste 
d ’infanterie qui le  défendait, brisa les portes, pénétra dans les 
appartemens de M . le  préfet, je ta  par les fenêtres tous les 
meubles qui s’y  trouvaient, e t força  cet administrateur à sortir 
do son hôtel, m algré une g rê le  de pierres et de fragm ens de 
meubles qui pleuvaient sur sa tête. Pendant quelques instans, 
la marche de M . de C u rzay fut d iffic ile  ; mais vers la  p lace 
de la  C om édie, des cris menaçans e t sinistres furent entendus 
et M . le  préfet, pressé par une foule immense, se réfugia dans 
le  corpa-de-garde du G rand-Théâtre ; b ientôt après i! en fut 
arraché ; par malheur, il tira son épée, e t un citoyen  fut bles­
sé. D è s  c e  m om ent, la  fureur populaire ne connut plus de 
bornes, et des coups portés avec  v io len ce  et des outrages mul­
tipliés oxprim èrent c e lte  fureur. M . lo  préfet, privé de ses 
vêtemen.a, meurtri, b lessé à la  tô le  e t au bas-ventre, couvert 
de sang et de poussière, fut traîné vers la maison Gobineau, 
puis vers l ’é g lise  de N o tre -D a m e, puis vers le  cours de l’ in­
tendance ; e t là, près d e  perdre la v ie , il fut d élivré  par M M  
■Galos a îné, G u illory , D ebans et H o ldecocq , qui le  conduis], 
^entau péril de leurs jou rs  chez M . G alos  père, où il fut ac­
cueilli avec humanité, où  il reçut tous les soins que son étal 
réclamait.

A  peine c e t événem ent venait de  se term iner, que les trou- 
p es  do la garnison vinrent tambour battant et drapeau dép loyé 
occuper, l’arm e au bras, les environs de l ’hôtel de la P ré fe c ­
ture. D ans la soirée, à dtx heures, le  peuple se ports vers 
1 hôtel des impositions indirectes, y  pénétra en enfonçant les 
portes, et brûla sur la p lace Bardineau tous les registres pa­
piers c l bureaux de la direction. Pendant la nuit, on brûla é- 
gaiem ent les papiers des bureaux de l ’octroi p lacés aux bar­
rières de  la ville.

D ans la matinée du 31, un grand nombre de notables do la 
v ille  80 roDdircnl auprès de M . le  maire, afin d ’obtenir que la 
ga rde  nationale prit les arm es et fit le  serv ice  dans la v ille  de 
concert avec  la troupe de ligne. D è s  ce  moment, tous les 
Citoyens so hâtèrent de se rendre en armes aux points n iiileu r 
furent ôéBxgnés par ie  colonel M . Dussum  1er-Latour. L e  
repos do la v ille  fut as.suré et le peuple ne se livra à nucim 
Bxces : sur les fossés de P lIÔ tc l-d e -V ille , quelques individus 
ayant assailli un détachement de chasseurs à cheval, a n ivé  de 
L i^ u r n e ,  des coups de feu partirent, une personne fut tuée et 
trois autres furent grièvem ent blessées. D ans lu soirée, le 
ca lm e serétab lit. ’

L e  août, le  ca lm e et lu tranquillité continuèrent. L e  
A loo itcu r du 29 ju ille t étant arrivé, une population paisible 
circu la librem ent dans les rues do Bordeaux ; des patrouilles 
«ciottensives les traversaient en silence.

raie pour délibérer sur la question de savoir s’ il y  avait lieu de [s e n te  d'-m cô té  la  F rance pleurant sur un tombeau que la li- 
suspendre les plaidoiries jusqu’à c e  que la magistrature a il re-1 berté couronne, e t qui porte cette  inscription •
Çu une institution nouvelle soit provisoire soit défin itive. .\près v, '  ' _
une discussion approfondie, l ’ ordre des avocats a décidé, à 
une grande m ajorité, que les plaidoiries demeureraient inter­
rompues

—  L e  colonel A lphonse de G rouchy a  reçu le  com mande­
ment du 3e chasseurs.

é. I

r  • ■ . . . ®oût.
c e  soir, cinq à  six cents jeunes gens sc sont d irigés vers la 

v.hambredes députés où l'on  devait, disait-on, discuter la  ques­
tion do l’hérédité de  la pairie. Plusieurs députés parmi les­
quels on remarquait M M .  G irod  de l ’A in , L ab b ey  de Pom - 
pières, Benjam in Constant et La fayetfe , sc sont présentés à 
CCS jeunes citoyens, et les ont invités à  la isser la  chambre dis­
cuter librem ent tes ob jets sur lesquels e lle  avait à  délibérer 
L eu r respect pour le  bon ordre 'et la  confiance qu’ils ont dans 
les mandataires dont ils venaient d ’entendre la parole, les ont 
engagés k se séparer e t k retourner ch ez eux paisiblement.

—  P a r  ordonnance do la  lieutenance-générale du royaume,

L e  duc de Chartres grand ’crolx do la  L ég io n -d ’Honneur. 
liC  due de N em ou rs  grand 'eroix de la L é g io n -d ’IIonneur.

—  Conform ém ent aux intentions du lieutenant-général du 
•oyaumo, M . ie  colonel F abv ier est chargé du commande- 
w en tdu  départem ent de la Seine et de  la p lace do Paris. 1

—  flon fo rm im en t aux ordres de  M . le  lieiitonant-eétiéraî I
«U royaume, M .  ie liegtenant-généra l com te Colbort a 'é té  dé-i 
« g n é  pour prendre le com m andem ent de toute la cava lerie  de ! 
«  garde et procéder à la réunion de cea  corps. i

M M .  les maréchaux-de-camp, ci-après dénom m és, sont' 
désignes pour servir sous les ordres do M . le  Jieutetwnt-géné 
Ml com te C olbert, savoir :

M . le  général Renaud est chargé de réunir ios elwsseurs k 
Melun, les dragons k Fontainebleau et les hussards k P ro-

M . le  généra l A lphonse C olbert réunira à Versa illes les 
doux régim ens de grenadiers, e t à M eau x , le  1er réaim ent do 
cuirassiers.

M . le  gén éra l D e la itre  re'unira k Paris  fous les détacliemens 
de geiidarm erio e t  organisera les cavaliers isolés, aux Cèles- 
tins et k l 'E c o lc  militaire.

W . te gén éra l W o l f  c.it chargé de réunir les lanciers à 
t-om piegnc, e t le  2e  rég im oot de euirassieia 4 Beauvais.

I »  ^ è i î î l '  don'm-i préfet da déparlemeDt de

—  H ie r  matin le  di.àleau de V incennes a été  rem is par M  
'O marquis de Puyvert.au  généra l Daum osnil..VoM  êlions man- 
ck* n mnnche, a d it gm em eut ce  dernier k M . le marquis, mais 
‘^parUe d'honneur est a mou L e s  2,400 hommes enfermév

In forteresse out fait éc la ter les pins vifs transports ; ils 
w t  arboré sur les tours e t  sur l’ églisep lus de d ix drapeaux 
'nco lores . e t se sont me os aux groupes de citoyens qui envi- 
^n n a ien t le château. A I. le  gén éra l Gourgaud a pris le  com- 
*'^3ndement de î ’arfillorie.

‘ "'^e^samment pour A W r  
''U il ira prendre le  com mandement des troupes.

—  L o rd  Cochrano a envoyé au général L a fayetfe  une som- 
'dé de 10,000 fr. pour secourir les blessés; 5,000 f. nar le  do­
nateur, e t 5,000 f. par lady Cochrane.

•—  L ’ ordre dos avocats s’ est réuni le 6 en assemblé© géné-

SOTES STATISTIQUES SUR LES BLESSÉS KKÇUS PANS LES 
HÔPITAUX.

L e s  journaux quotidiens ont appris à la  F ran ce  tous les 
traits de  courage et d ’héroïsme qui ont signalé tes mémorables 
journées dont nous venons d ’ ê tre  témoins. M a is  il ne leur a 
pas été  possible encore de présenter des docum ens exacts sur 
le  nombre des morts et des b lessés. L e s  recherches que nous 

i avons fa ites dans la  vue de nous écla irer k cet égard, jo in tes 
aux renseignem ens qui ont é té  donnés k la  dern ière séance de 
l’ académ ie de m édecine, par M M .  les m édecins et chirurgiens 
des hôpitaux, portent k penser qu’ il y  a eu 7 ,000 hom m es cn- 
viron mis hors de com bat. O n com ptait encore fi y  a deux 
jou rs  près de 1,700 blessés dans les hôpitaux et les ambulan­
ces. D ’après les détails fournis par M . B resclie t, 500 environ 
ont été reçus k rH ô te l-D ieu . T ro is  cents ont é té  pansés en 
v ille  ou momentanément k l ’hôpital, par les  chirurgien» de cet 
établissement.

L a  mortalité n’ a pas été  en raison de la gravité des b les­
sures. M ard i dernier on n’y  com ptait encore que 56 morts ; 
depuis lors il y  en a eu 18 ou 20 nouveaux. L e  plus grand 
nombre appartenait k la classe ouvrière des faubourgs ; sur lo 
nombre de 600, i l  y  avait tout au plus 25 militaires. Une pro­
portion à pou près é ga le  a  été  observée dans les autres liôpi- 
taux. M . Ilu sso a  a  rem arqué que presque toutes les bles­
sures avaient é té  reçues par devant, beaucoup dans la poitrine 
et dans le  ventre. L e  courage que tous ces  braves ou i dé­
p loyé au com bat ne les a pas abandonnés sur leur lit de souf- 
france. Ceux qui ont subi de grandes opérations les ont sup­
portées sans proférer le  m ob d re  cri. L ’ état moral des mili­
taires est bien différent. L e  désespoir e t l’abattement s’ empa­
r â t  du plus grand nombre. M . L ou yer-V iile rm ay  a même 
cité un soldat de la  garde qui mourut le  lendemain de la der­
nière affaire, sans qu’ on piU s’expliquer sa m ort par la  moindre 
blessure ou la  moindre contusion.

On a reçu 80 b lessés environ k Beaiijon  ; 120 a la P it ié  ; 
l l S à l a  C harité ; 100 k l’hôpital de  la garde ; 80 à une loge  
de maçons ; 20 au V a l-d e -G rtc e . I l  ne nous a pas été possi­
ble do connaître au juste  le  nombre des ambulances n i cela i 
des b lessés qui s’y  trouvent. I l  y  a encore un mouvement 
continuel des ambulances sur les hôpitaux qui ne perm et pas 
d’ établir quoique chose de p os itif k cet égard.

Presque toutes ic.s blessures ont été faites avec  des armes à 
feu ; très peu avec des armes blanches. E lle s  sont généra le­
ment fort graves, la plupart ayant eu lieu k bout portant. C e ­
pendant on espère sauver le plus graud nombre. M ard i der­
nier, A I. L a r rey  a  déclaré à  l’ académ ie que sur 100 blessés 
arrivés au G ros-Caillou , U n’ en était encore m ort aucun. P lu ­
sieurs avaient néanmoins subi des opérations graves.

C es détails nous am ènent naturellement k parler du z è le  et 
du courago qu’ ont dép loyé tous les m édecins de la  capitale

A  LA MÉMOIRE DES F ra.NÇAIS MORTS POUR LA LIBERTÉ, 
LES 27, 28, 29 JUILLET 1830.

Sur le  revers  sont inscrits ces quatre vers de M . Casim ir 
D e lav ign e  :

France, dis moi leurs noms; je n’en vois point paraître 
Sur ce funèbre monument î 
—  Ils ont vaincu »i promptement 

Que j'étais fibre avant de les connaître !
M . Caqué auteur de cette m édaille, en destine Jo produit au 

soulagem ent d es  blessés, des veuves e t  des orphelins, le  arix 
est de 5 fr. • ’ r

—  Charles X  est arrivé le  7  k L a ig le , k 1 heure de l ’après- 
midi, avec  sa fam ille  et 1200 hom m es des gardes du corps et 
gendarmes d’ é lite  e t 2 p ièces  de  canon. T ou te  la population 
<.e l.a ig ie  est constitutionnellG ; mais on a su se modérer.

. L e s  en s  de riue la  Charte !  ne se sont pas fait entendre : on a 
I respecté lo malheur. A I. le  maréchal M arm ont était k la tête 
TC l ’état-m ajor. Ils  von t k Cherbourg pour s ’embarquer ; ils 
devaient passer par Caen , mais on leur a  dit que la vie du due 
de H aguse y  courrait de  grands risques.

L a ig le  a eu connaissance le  27 au malin des ordonnances 
du 25  par les journaux m inistériels.

L e  2, le  drapeau tricolore a é té  arboré k la  mairie e t sur la 
principale ég lise , aux cris de vive la C harte ! L e  m êm e jour, 
le  tribunal de  com m erce a  rendu ses Jugemens au nom d© 
M g r  le  duc d ’Orléans.

E n  arrivant k L a ig le  e t en le  quittant, Charles X  pleurait 
on voyait les larm es rou ler sur sa figure. O n dit que M . da 

j Po lignac  y  était. L e s  gardes du corps qui form aient l’ escorte 
appartenaient aux com pagnies de C ro l, de Luxem bourg, d©

; fvoarlles e t de Grammont.

I , ~  gén éra l de  Baîalh icr est décédé  k Paris , le  30
'ju jlle t ciernier, après uno longue maladie, occasionnée oa 
'grande partie par d ’anciennes blessures.

—  L a  rue d ’A rto is  a pris le  nom  de rue Laffitte . On sait 
que l'hôtel de l ’honorable député y  est situé.

—  On lit dans le  Couiri'er des Pays-Bas ;  t M . Franche!, 
ancien directeur de la police  sous Charles X ,  est arrivé k 
Bruxelles. C ’ est lu i qu 'on avait pris pour P o lign ac.»

—  T ou s  les voyageurs qui arrivent do la  Suisse am ioncont 
que nos doriiiers événem ens politiques y  ont fa it la sensation 
la plus v ive . A  G en ève  et k Lausanne, les  nouvelles de Paris 
étaient accueillies e t répandues avec  enthousiasme.

TRAITS ns COURAGE.
On cite un trait de  courago remarquable de A I. G rave l, trai­

teur, rue de G ren clle -S a in t-Îlon oré , n. 22. I l  était a table a- 
vec v ingt personnes, il en sort spontanément, s’ é lance sur son 
fusil, le  charge en présence de sa fem m e et do scs jeunes cn- 
fans, en pleurs autour de lui ; - L a  patrie m ’appelle, répond- 
il, si j e  meurs la Providence vous aidera. « 11 avait déjk  tué 

I six gardes royaux, lorsqu’une balle lui traverse les re in s ; il 
I  s’ appuie sur ta muraille, recharge son fusil e t meurt.

—  L e  31, sur le  pont de  S èvres, A L  F illias, ODcien officier.- . ■ I . ---- laj.uuiu , — --I  — r —- .'1. x'iuma, uueien oiiicicr,
dans cette  circonstance. C e  serait faire injure au corps entier li est parvenu, par son intrépidité, k fa ire  rendre, sans effusion 
que do c iter quelques noms. T o u s  ont rem pli leurs devoirs ; Ij do sang, un détachem ent do 00 hom m es du 3e rémment de laI .............  t*~*i--- ----- '  * — ——— A »x/Ui c< U V r >.>11 »  ,
tou.» ont prodigué des soins sur le  lieu du com bat, com m e 
dans les ambulances, com m e dans les  hôpitaux. L e s  é lèves, 
retirés depuis loüg-lem a du serv ice, sont revenus jo in dre  leurs 
efforts k ceux de leurs anciens chefs. N o u s  en connaissons 
d ’autres qui, après avo ir secouru les malheureux qu’ on leur 
apportait, couraient au-devant de ceux qui réclam aient des 
soins plus urgeos. Enfin , on assure avo ir vu plusieurs jeunr.s 
m édecins déposer les armes après une attaque où ils s’ étaioiii

distingués, pour panser indistinctement et leurs camarades et h  traiHc au m om ent où il s e  précipitait'surün'; 
le s  soldats qui venaient de succom ber a e irrscoup «. Si nou« L r .  ..t. « » i t  ='ii ‘ . ,v
avons lieu de nous g lo rifier en ce  m om ent d ’ être F rançaU  et *  l'amputafton.
d ’appartenir k la population iiéro ique de Paris , nous sommes 
heureux encore do pouvoir com pter de pareils hommes parmi 
nos confrères. {Gasetle M éd ica le .)

 ̂garde, am.u qu un caisson, une p ièce  do 8 , e t les artilleurs qui 
i en faisaient le  serv ice. L e  29, cet o ffic ier avait fait m ettre bas 
I les armes a 50 hom m es du l r  régim ent de  la garde, k la ea- 
I  serno de la  rue A'erte.

I — Parm i les Espagnols qui ont pris part aux gloricus©» 
jjournecs du 27, 2S, e t 29 ju ille t, il y  en a c t i plusieurs de  b!es- 
isés. Celu i qui l’ a é té  le  p lusgrièvem ent est fils du colonel 
, D on  B a lvino  C ortès . Ses jam bes ont é té  brisées par la mi- 
traille au m om ent où il s c  précip itait sur une p ièce  de canon':

O nt é té  nom m és préfets dans les  départem ens suivacs 
G ironde, le  com te de Preissac.
G ard, A I. de Lacoste.
Haute-A’ ienne, A I . de Tbe is .
Doubs, A I. Choppin d’ .Arnouville.
Côtes-du -Nord , A I. G odfroy.
A leuse, A I. d ’Arros.
L o ire t, A I. de R icc é .
Sarthe, M . A’ ictor Tourangin.
Yonne, M . Pom pei.
(Jalvados, A I. T a rge t.
IlIp-et-A daine, M . L eroy .
E u re-et-Lo ir, A I. I.anglo is  d ’A m illy .
Eure, M . Antoine Passy.
Aleurthe, AI. A lerv ille.
Orne, A l. C logenson .
L o ire  infériouro, A I. Lou is  de S l-A iznan .
Haute-AIarne, M . Fargues.
A la ine-et-Lo ire , : 'l .  F é lix  Barthélemy.
Haut-Rhin, A I. D ugied .
Som m e, A I. D id ier.

S aône-et-Lo ire , A I. I - ic ie n  Arnault 
H au te  Saône, AJ. A m . Thierry.
O ise, M . Feutrier.

I l  paraît que les salons du P a la is -R oya l sont p resqu eV u r 
nuit cncoiobréfl ,t.._______________ i__, ' .  . . ■'

COMMISSION MUNICIPALE DE PARIS.
L a  com m ission municipale, considérant que les oirconsfan. 

ces qui ont n écess ité  la  création des gardes nationiiîes m d 'i-  
jles  ont cessé, arrête ce  qui suit :

A rt. 1»». L ’ arrêt" du 31 ju ille t, qui avait ordonne 1a créa­
tion des gardes nationales molnles, est rapporté.

2. A IA I. les maires de P aris  sont chargés, chacun on ce qui 
le  concerne de l’ exécution du présent arrêté,

H ôte i-de-V ü le , le  8 août 1830.
L obau, A ubrt de P i  yhaveaU. 

P ou r copie con form e :
L e  secrétaire de la commission ;  A v i.is s .

ORDRE PU JOUR.
,  IIô ic l-d e -V iH e i 9 août 18.30.
In d iyen dn im oen tdes 10 ,000 fr. donnes pour les b le »s é ,,  a „  

généra l L a fayc itc , par Lo rd  Cochrane, sir Francis B iir. 'c lt,
, membre du i'nrlcm ent, lui a envo^’é  3000 fr,

L n  prem ier produit de la souscriplion gén éra le, ouverte au
bureau du I V e s lm in s I t r - B e r i e u ,  à Londres, montant k 100 liv. 
sterl., lui a é té  adressé par A l. B ow r iiig  e t  le  colonel T h o m r*  

.son, *

I L e s  jourjçg citoyens des E tsts-U n is, actuellem ent k Paris , 
.pour leurs études, oui tait entre eux une souscription, offert© 
aux fam illes des morts et aux b lessés dans la  glorieuse sem ai­
ne, e t ont porté au gênera ! en c h r f  une som m e d e  2000 fr. qui 
a < 15 reçue par la cotnniissicn provisoire.

A I. lo  duc de F itz-J ao ics , poir d e  F ran ce , est arrivé g  
Bruxelles,

■ M . le  co lon e l F .ÿ y ie r ,  coaiBiandant la p lace de  Paris  e te tn u ilc n c o n b r é «r^ ^ ^  presque jo u r i  7 : - 'i - le c o lo n e l  J-npyier, com aiandant la p lace de  Paris

ifit le  triomphe n a t i o t f  T r i r è ^ g S r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^  Ij m arechal-de-cam p.

‘ “ i'. ’ r i ’ï ï r e  q , r n S £ ^  "'■’ r  T "  ' f  U "  " " "  "1-1..— .J  _  / , T ’ f i " * ' e n f i n  d an s le  systèmcM '  '= ‘
,do ^ouvemeount a Ion  marché. i  ■—  M A I. les é lèves  de l ’é e o k  do D ro it e t de l 'é c o b  P o ty

r r " ” ” ' ' • " 1 ^

Ayuntamiento de Madrid
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devoir au m om ent du danger. L e s  é lèves  de l ’é c o le  P o -  Lie navire Ccxneoniia, ayant rem placé le  paquebot Charles 

lytechnique ont cru. du reste, devo ir a c c e p ta  la  promotion à  ,j C o ïto W, a fait vo ile  du H a v re  le  11 août. I I  nous a apporté 
la lieutenance. ; [g j  journaux de Paris  jusqu ’au U> et nous en avons extrait les

—  A  M ons, tous les  postes m ilitaires ont é té  doublés e t  [ [,QQyç]jgg jgg p jyg L e  duc d ’O rléans a  é té  pro-

coHUnandés pur des ofûcters. On garnit de canons les rem - c la m --R o i des França is par la chambre des députés e t  ce lle

S  S ; Æ l Ï Ï s 3 “ ™  “ ■ ii P - .  ” »  » «  ! . .  D „ .  u „  . 1 . . -
. . . . . .  , . ■! c e  ro y a le , le  9, f l  a  p rê té  se rm en t à  l ’ an c ien n e  ch arte  cou ati-

— L e s  drapeaux et les  boutons d  habits do la garde nalio- ' „  . . „  , ,a • . r  •. x i u a . i
«a ie  porteront pour inscriptions les m o ts : Liberté , O r d r r p n - f a i t à l a b a t e q u e l -  
tü c .o t  le  cim ier des drapeaux sera le  c oq  gaulois. ;lques changem ens importans. D ans notre prochain numéro

• -  L a  ferm e de l’ odieuse entreprise des jeu x  se paie par '■ donnerons le  détail des séances du 6 et du 7 août,
mois e t  d ’avance ; cette dern ière circonstance était ignorée  de ^  ous n ’avons pas de lettre de notre C orrapondaiil P a n -  j 
la  com m ission municipale de Paris , et, le  lÀl ju illet, e lle  a fait ■ sitti, que nous voyous figu rer parmi les principaux acteurs du ( 
in v ito r la  ferm e des jeu x  à  verser, suivant son contrat, à k  l ig m a j dram e de la  révolution.
caisse do la  ville, le  montant du mois échu. L e  caissier des , ____________
jeux, CI» offrant un dou zièm e du prix de  ferm e, a représenté , £ i fr a i<  (Ttaie lettre particwiire ik Pane.
q n e la s o m m e à y o r s e r  concernait le  m ois d ’août, e t qu en j   ̂ Vouthier fils, de  votre  ville, encore en c e  m om ent à« r .  . .  . * 1 1  ^ I \yubu(v<« iiao« uo ■ visv si.sv« vs.w iv vtJ vv st«v/si*v4<« •.*
l ’admettant dans les caisses municipales, la com m ission c o n - ! . • -s - -
ir s c a it  l’ eoo flvem eot tacim  de faire rouvrir les maisons de ;! “  pris part d ’uce m anière très  active  et g lorieuse auxtractait l’ engagem ent tacite de  faire rouvrir les maisons 
jeu . T r è s  é lo ign ée  de vou loir prendre aucun engagem ent de 
cette  nature, la  com m ission a refusé le  versement.

— N o u s  apprenons avec regret que le  généra l D rou o t est 
dans un état de soufTrances fort affligeant, e t tel qu’ il est pres­
que im possible qu’ il accepte l ’ important com m andem ent que 
le  ministre avait cru devo ir lu i confier.

—  O n écrit de Bordeaux, fi aoû t :
L ’ ordre léga l com m ence à  so rétablir dans cette v ille . M . 

Barennes, conseiller de préfecture délégué, a pris les  rênes de 
l'administration supérieure du département.

• I l  est certain que le  prem ier président de k  cour royale de 
Bordeaux, M . R a v e z , a  repvoyc, le  4, les sceaux au gretfe de 
la cour, e t on considère cette  action com m e le  prélude de la 
démission de ce  m agistrat.»

Rochofort, 4 août 1830.
(Correspondance particu lière.)

L e  drapeau tricolore flo tte  sur les éd ifices publics de R o - 
chefort depuis ce  matin 10 h eu res; la  garde nationale occupe 
U s  postes de la ville.

D ’ après l ’ordre du com mandant du départem ent, le  c o lo ­
nel du 41® régim ent en garnison dans cette  v ille  a fait ren­
trer les  troupes dans leurs casernes. L e  régim ent porte en­
core  la  cocarde blanche, parce que son colonel ne veut rien 
faire sans avo ir reçu des ordres directs e t précis du général.
L e s  offic iers et soldats de  ce  régim ent sont, û ce  que l 'o n  as­
sure, dans les  m eilleures dispositions.

M . le  préfet maritime, conduit par un sentiment d ’honneur 
m ilitaire que personne no saurait blâmer, a  cru devoir conser­
ver sa couleur. I l  n ’en changera que par un ordre du mi-1; p ica rd , avocat,
nistre. '

A in s i nous voyon s  d’un cô té  le  drapeau tricolore flottant 
sur l ’H ô te l-d o -Y iile , e t de l ’autre le  pavillon blanc hissé dans 
le  port au grand mât du vaisseau amiral : sur la place d 'ar­
m es, les offic iers de la  garde nationale portant la cocarde tri­
co lo re  sont co.ifonduB e l se promènent avec  les offic iers de 
m arine qui portent la cocarde blanche. M a is  nul désordre 
n ’ est à craindre parce que, m aigre cette d iversité d ’em blèm e, ; 
tout le  m onde pense de la m êm e manière.

Saintes et L a  R och elle  ont égalem ent arboré le  drapeau tri­
co lore . N u lle  part la  tranquillité publique n’ a été  troublée 
un seul instant. Partout i l  y  a  un enthousiasme difficle à 
décrire.

com bats des 28  e t 29  ju ille t, sons avo ir é té  blessé. 11 a  éga ­

lem ent fuit partie, le  3 courant, do l'expéd ition  sur Bam biKiil- 

lot, d ’ où Charles X  est parti, se d irigeant sur Cherbourg, où il 

doit s’embarquer.

M .  Vouth ier s’ occupe en  ce  m om ent d ’ une pétition au duc 

d’ O rléans en faveur du com m erce français dans les  deux A m é ­
riques.

L e s  navires Charles Carroll e t Great B rt fa in  ont été affré­

tés pour com pte de l ’ox-rui, k raison de. 30 ,000  f. par mois, 

pour deu.x prem iers mois, e t de  20.000 f. en sus pour chaque 

autre mois. S i le  voyage  est effectué dans m oins de deux 

mois, la  som m e k payer pour chaque navire est fixée  k 50,000.

{.drlicle commitniqué.)
Vendred i dernier, J.7 courant, un banquet national-français 

a ou lieu à Commercial Ilo te !, pour c é léb rer  la  révolu tion qui 

vient de régénérer la F ran ce. L e  drapeau tricolore, uni h l ’é -  

tendard am éricain, décorait la façade d e  l ’hôte l, e t ses salons 
offraient le  m élange heureux des couleurs des deux nations.

D e  nom breux toasts proposés et accueillis  avec  enthousias­
m e, ont é té  portés au P résiden t des E tats-U n is, au général 

La fayette , à  l’ é c o le  Polytechn ique, à la  garde nationale de P a ­

ris, etc.

P arm i les hymnes patriotiques qu’ avait inspirés la  circon­

stance, nous citerons la  cantate suivante, chantée par l ’auteur,

Pourquoi ce tumullo cl ces cris,
Ces canons, ce tocsin d'aUrmea 7 
Quel danger menace Paris 7 
Où vont ces ciloyens en armes t 
O ciel t un peuple ami des lois, 
Contre des bordes mercenaires, 
Contre d^odieus janissaires.
Au prix du aang défend ses droits !

D éplcke du P ré fe t maritime.
• T ou lon , le  7  août 183Ü, k neu f heures du matin.

• J e  réponds à  votre dépêche télégraphique d ’hier.
> T o u s  les bâtimens de l’E ta t ont arboré le  pavillon trico­

lore h ier k six heures du soir. J e  vais le  faire arborer aux 
bâtimens de com m erce, s i c e la  n’ est pas d é jà  fait en  grande 
partie.»

• T ou lo n , le  6 août, k quatre heures et dem ie. ;
»  L e  .V M fer, parti d ’A lg e r  le  30 ju illet, vient d ’ arriver avec] 

10,240,000 francs en  piastres d 'E spagne, e t  avec  des dé-, 
pêches que j e  vous envoie par estafette.» i

Mais déjà tombe le pouvoir 
Sous l*élan du patriotisme.
Tyrans! un peuple au désespoir 
Est plus fort que Is despotisme !
Oui, f'outagan dévastateur,
Les feus que lance te tonnerre,
Les volcans ébranlant la terre,
Sont moins à craindre en leur fureur.

L e  gouvernemoDt de M adrid  a reçu lo  25 ju ille t des lettres j 
des gouverneurs du F e rro l e t d ’A igesiras, annonçant l’intea-jj 
tioa du débarquem ent prochain d ’une troupe arm ée dont le  but i 
est do rétablir la constitution. D es  proclamations ont circu lé || 
dans ces  deux v illes , s ignées par le  gén éra l T o rr ijo s  qu ise  
trouve à  la  tè te  de  l ’ expédiiioB . D è s  la réception de cette 
nouvelle, un grand nombre d ’offic iers appartenant à  l’ ancienne i 
arm ée constitutionnelle ont é té  expulsés de M adrid, e t m is ! 
sous la  surveillance de l’autorité, dans les petites villes qu’ on j 
leur a  assignées pour y  faire leur résidence. Ferdinand a  fa it , 
fortifier sou  palais qui est défendu par deux m ille  hom m es de f 
sa rardo, e t d ix p ièces  d ’ artillerie. ;

N o u s  verrons la conduite qu’ e lle  tiendra, si le  généra l Tor-1 
rijo  se  présente, ou quo le  peuple se m ette en état d ’insurrec- ̂  
lion.

La France est libre ! ! ! Ces coulcura, 
Obères aux fiU de la victoire,
Seules, après de longe malheurs.
Lui rendront son rang el sa gloi.-e. 
Paris ! que len trophée est grand ! 
C ’est le drapeau des Tyramides,
Porté par des mains inirépidei 
D'-èboukir Jusqu’à Fticdluidl

N E W -Y O R K .
U n  grand nombre de personnes ayant exprim é le  désir de 

concourir par des donations, au soulagem ent des fam illes des 

inorta e t  des b lessés ^n com battant pour la  c a c 'c  de la li­

berté dans les derm èrea jou rn ées  de ju illet, nous annon­

çons qu’une souscription gén éra le  est ouverte chez M M .  Che- 

V fola l, frè tes  e l C il’., F .  e t A .  Brunei, Bérard et M ondon,

Toi, qu'au rang de ses demi-dieux 
Lût élevé Roms ou la Grèce, 
fiapoléon ! du haut des deux.
Ta grande ombre a vu noire ivresse I 
Et tui, que la pairie en deuil 
Honora d'un tribut sublime,
O Fuy ! ta cendre magoaiiime.
Dut iressaillir dans le cercueil ■

Aux héros de l’antiquité 
Que peut envier la carrière 
Du soldat do la liberté,
Citoyen do chaque hémisphère ! 
Pour elle, aux climats étrangers 
Il combat tuil à son aurore: 
Vétéran, U la sert encore 
llena'tsaante dans ses fuyerst

O tôt, nouveau Cincinnalus, 
Orgueil d'une autre république. 
Toi, dont Ica modestes vertus 
Ont si haut porté l'Amérique ; 
WasUingtun ! puisse l’univeis,
A  l’exemple de ta patrie.
Écraser toute lijuc ioip's
Qui voudrait lui dunnet dus furs ;

__ A u  dessert, une feu ille de souscription pour les  veuves

Crévolin , ai»>cafe français, e t au bureau du Courrier des États- r e t ejifans des victim es de ju ille t a c ircu lé dans les  salons, et a 

U n it . L e s  listes seront form ées le  8 octob ie  e t les fonds en-j! é té  sur-le-champ couverte  des signatures de tous las convives. 

Toyés par le  paquebot d'.i 10 à  M . Jacques La ffitte  à Paris . M .  Brossard, ù Com mercial-Ilotel, recevra le  montant de  cha-

N o u s  publierons les m ercredi e t samedi les noms des sous­

cripteurs, le  montant dus uflraudes et nous rendrons compte 

du résultat de la  souscriçtion.

que souscription.
T o u te  personne qui voudrait concourir k cette ceuvra c itoy­

enne, pourra dépeser son oflraude à la  raêma adresse.

L ’ tflfxi/.'e d e  la N ouve lle-O rléan s  a  publié dans une feuille 
extrà le^raragraphe suivant:

• M a lg ré  le  silence que gardent nos journaux, il est po- 
s itifque la fièv re  jau ne a  com m encé ses ra vages  dans notre 
ville. L e  nombre des victim es s ’ é lè v e  d éjà  à quarante. »

Explosion à  bord d'un bateau à vapeur. Jeud i dernier 15 
de ce  mois, dans une traversée de Bu ffalo à D é tro it à deux 
m illes environ du point de départ, le  tuyau àvap eu r du bateau 
0 '“* Peacock  a éc la té . On nous apprend que qu inze person­
nes ont é té  si grièvem en t blessées qu’ on conserve à  peine l'es ­
pérance de conserver la v ie  à deux ou trois. Quatre individus 
ont é té  tués par l’ explosion, e t deux autres sorti morts deux ou 
trois heures après. Une fem m e s’est je té e  à  l’ eau et a  péri.

L e s  b lessés étaient passagers de  l’ entrepont, la  jffupart ayant 
ém igre  des états de l’ est.

É g lise  Protestante Épiscopale Française du Sa in t-Esprit à 

JVew- Foj'it. —  Séance extraordinaire.

[E x tra it des minutes de la  séance du 16 septembre 1830] 
Communicatiou ayant été faite au reatry par aon prèsidest, de l’affli­

geante nouvelle de la iii«rl du Très Uèvd. Evêqoe HÜBAH'J', D. D. 
aècèdé au village d’Auhutn dimanche 12 septembre 1830, étant en 
voyage peut remplir ses devoirs pastoraux. Nous avons été unanime» 
(tout.eu nous soumettant à cette dispensation de la divine providence, 
qui nous a enlevé le chef vénéré et chéri do notre Eglise) à déplorer pj>o» 
ibndémest celte perte et à sympathiser avec sa famille affligée ainu 
qu’avec tous les membres de l’Eglise en général.

En conséquence nous avons r ^ lo ,  lo comme un témoignage de notre 
admiratkia pour ses talens distingués, sa vraie piété, son zèle ardent et 
ses continuels travaux pour la cause du cbrislitnisme, que nous porte­
rons le deuil accoutumé pendant 30 jours ; 2® que notre Eglise sera ten­
due en deuil jusqu’à la noêl ; 3° qu’une copie de ces résolutions sera 
transmise i  la famille du Très Vénéré Défunt- 

Four copie conforme,
J. C. ZIM M ERM AN, accréUiire.

S Y L V E S T E R ,  130 Broadw ay,

P rend  la  liberté de rappeler aux personnes qui lui donnent 
leurs ordres, que, chaque JF.LUI, on fait un tirage de la Loterie de New 
Vork et qu'il a repu de l'Etat une licence pour vendre des billets, ou 
parts de billet.

Sept. 23, regidar class, 2 de $12 ,000, prix du b illet, $3 .
30, extra do. 5 do $10 ,000 , • 6.

O ctobre 6, do do. $25 ,000 , »  5 .
13 , do do. $26 ,000, $20 ,000, 10,000, » 

$5 ,000 , 50 de 1000, 5 de  600. /
10

M .  D A  P O N T E  (B roadw ay, N o .  3 42 ,) ouvrira sa classe 
italienne, française et espsgnole, le 1er octobre prochain. Lui el sa fa­
mille se chargent de l'enseignement de la langue italienne; M. Ismzr, 
Français de naissance, qui a résidé plusieurs années dans des psya es­
pagnols e l dont les omnsissancesel le zélé promettent d’beurcux résul­
tats, enseignera lo français el l’espagnol. Les ccmtHençarts auront la 
faculté de Jouir jusqu'au 1er octobre piocbain de trois leçons gratuites 
par semaine.

Prix du trimestre pour les trois langues...................... gI2 )  ,,
s s pour l’espagnol et 1e français...........  10 )
»  »  pour cbneune de ces doux langues.. g j “ *v*aée.

Chez M. Da Ponte il y  a deux chambres à louer el l’on pourrait y  avoir 
également la table. Les pensionneires auront l’avantage de ae perfec- 
lionnei dans les susdites langues, qu’ on parle contiaucllemeni dans I» 
maison, 5S— If

A V IS .
M . SEGUBâ, professeur de musique, a le  plaisir d ’ aim onctr 

àses amis et au public, qu'il a déRnitivemeiit fixé sa résidence à New- 
York. il ae propose de donner des leçons de guitsre, de violon, et d’ac­
compagnement sur le piano.

S’adresser, pour les couditionz, à M. Segura, chez M. Etienne, No. 31 
Howard-Street,— 37.

O u demande, une dame frauçaise de bonne éducalion e< 
bien recommandée pour occuper une place de confiance dans une famille. 
Et une Française avantageusement connue, pour servir es qualité de 
femme de chambre.

S’adresser au bureau de ce Journal.

L e  soussigné a  l’ honneur de prévenir le  public qu’il est au­
torisé par MM. les éditeurs des journaux £1 Redactor, £1 Afervurio de 
Jfuna-york, El Memagtro Semanal, rédigés dans celle \illc, E l Eepaxol 
de la Nouveile-Orléans, et Ui Guetta de Bayona, de recevoir les souscrip- 
t'ons aux dits journaux ainsi que les annonces que l’on désire v  faire ÎR- 
sérer, ces dernières doivent lui être adicssées franc de potl.

EUGÈNE BElIGOxNZIO, Biood-jlred, No. 8.

-dois important aux amateurs de la  Danse de société el de h  
Walae, el principalement à ceux qu i tiennent à p rofiter rPtSK» 
bonne méthode d’enseignement :

É C O L E  D E  D A N S E  E T  D E  V V A L S E .
M .  e t  M “ '  A c h il l e  o n t  l ’h on neu r d e  fa ire  s a vo ir  q u e  leu r

Ecolo de Danse rouvrira (pour les leçons au qusttierj le 2 octobre pro­
chain, mais que dès le mois de septembre, ils pourront donner chez eux 
ou en ville, des leçons pxriiculières. S’adresser, pour le  prix et coikH- 
tions, à leur demeure, VValker Street, No. S4. 33__

A V IS .  —  On demande un capital espèces de $10 ,000  pour
une opération commerciale qui assure aux intéressés un béoélîceDel <)s 
30 pour cent, tous les trois mois. Les renseignemens les plus circon­
stanciés seront donnés à la personne qui dé'irerait entreprendre ladite 
spéculstion. Adresser une note à la lettre H. au bureou du Courrier dte 
Étals-Vnii. ____  .  57— 31

CO ND lnuNS D E L A  SOUSCÜIPTiON,

Le Ceurrier dee ÉleUs-Vitis paraîtra tous les samedis et mercredis.— t.s 
prix est de /luil dollars par an, payables à l'expiration du premier semes­
tre, noncptnpris le port,*— Les souscripuonssubstsleront jusqu’à la nou* 
ûcalioD réguiièrctnenifaitequc l’abonné veut cesser de l’être. Néanmoins, 
tout nouveau semestre commencé sera achevé. —  Les personnes qui ha­
bitent des lieux où le Journal n’a pas d'agens, sont tenues de payer d’a­
vance le montant de leur souscription.

On souscrit : à New-York, au bureau du CoioTver Je» Elale-lMie,
7 Brosd-Slreeq où les lettres, communicalions et envois doivent ètr* 
adressés, francs de port, à MM. le»Éditeur» du Courrier des Étala-Uitêaaa 
à M. M a, A, WisHAST, Caiuier du JaetmaL

PRIX DES .ANNONCES,
Par abonnement à l’année avec le Journal.

3l.t, sans le Journal.
I I  pour chaque in»erlion n’excé.lanl pas un carre il’impre-iBtai 

peur la première fuis et 30 ceaupour chacune des fois suivantes.
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Ayuntamiento de Madrid




